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Le «sacrifice» 
des célibataires 
en Allemagne 

Cfaaetm. t a i t « n e lea dif Acuité» financière». 
•ont t l 'origine d e la crise politique que 
tr»ver»ent ooa vo i s ins a l l emands . Trois mi
nistre» success i f s ont été Impuissants t équi
l ibrer l e budge t s o u m i s au Be l cb s t ag . L'ab 
s e n c e d'économie», e t plus encore , le c h ô m a g e 
e t l e s dépenses cro i s santes d'ordre social , 
o n t creusé un déficit de plusieurs c e n t a i n e s 
de mi l l ions de marks , cependant qu'une ges 
tion munic ipa l e téméraire accab le lea c o m 
m u n e s d'une det te nouvel le de plus de sept 
mil l iards e t demi de m a r k s . 

A bout d 'expédients , le gouvernement 
a l lemand e n étai t venu S demander de s res
sources except ionne l l e s au m o y e n de décrets -
lois in s t i tuant de s contr ibut ions extraordi
n a i r e s ; m a i s la major i té du Keichatag a v a n t 
repoussé c e t t e procédure, on sa i t que les 
députés s o n t a c t u e l l e m e n t r e n v o y é s d e v a n t 
leur» é lecteurs . L'appl icat ion de s décrets- lo is 
a d o n c é t é suspendue , mai s c o m m e el le sera 
cer ta inement reprise sons nne forme on s o u s 
une autre, il e s t intéressant d 'examiner tout 
d» m ê m e de prés c e t t e « ordonnance d'ur
gence » s i g n é e sur la base dn f a m e u x art ic le 
4 8 de la Const i tut ion psr le Prés ident H in -
denbnrg. D e s é lect ions nouvel les ne rempli
ront point l es ca i sses de l 'Etat . Il faudra 
bien, tôt ou tard, faire ft nouveau appel A la 
« n a t i o n i m p o s a b l e » ; car, Monarchie ou Ré
publique, l 'Etat ne connaî t point d'autre prin
cipe d 'ex is tence financière que la « m a x i m e 
f o n d a m e n t a l e » énoncée par Vauban dans la 
Mime Royale : « l'n Etat ne peut se soutenir 
si les su je t s ne le sout iennent ». 

Le Reich d e m a n d e donc un sacrifie* A tous 
les contr ibuables . Rien de plus jus te . Il ne 
l'est p s s m o i n s de proportionner l e sacrif ice 
réc lamé de chacun .pour soulager lea finance» 
publiques. Ce sacrifice prend la forme d'un 
supplément d'impôt. II a paru équitable d'en 
faire porter le poids principal »ur deux ca té 
gories e s s e n t i e l l e s : les c i toyens assurés d'un 
revenu s tab le . e t suff isant , donc la m a s s e de3 
fonct ionnaires c iv i l s et des mil i ta ires , et ceux 
qui souffrent le moins de» diff icultés des 
t e m p s : les cél ibataires . 

Ces derniers sont , d'après l es paragraphes 
13 il 18 de l 'ordonnance, a s tre in t s pour 
l 'année fiscale 1 9 3 0 - 3 1 , au pa iement d'un 
impôt supplémenta ire de 10 % du montant 
de leur Impôt snr le revenu. 

i.e légis lateur a l lemand entend bien par 
conséquent faire peser ce t te année le prin
cipal du « sacrifice » sur les c i toyens les plus 
ap te s a supporter un accro i s sement de fisca
lité, c'est-fl-dire ceux qui n'ont pas la préoc
cupation d'éjuil ibrer un budget f a m i l i a l II 
est tout A fa i t équitable qne les charges résul
t a n t surtout de l 'augmentat ion des dépensas 
soc ia le s ne retombent point en premiers 
l igne sur ceux qui sont appelés A en béné
ficier, mais l'on n'était guC-rr habitué jusqu'il 
présent a rencontrer pareil souci chez le 
légis lateur. 

Les cél ibataires , au reste , auraient mau
va i se g r i c e i s e plaindre. La contribution 
qui leur e s t demandée ne const i tue qu'une 
compensa t ion pécuniaire lég i t ime et n'a 
aucun caractère de pénal isat ion. 

N'oublions pas que les anc iens montra ient 
e n v e r s l es c i toyens non mariés une autre 
rigueur. P la ton , dans s e s Lois , aurait voulu 
que quiconque négl igeait de prendre f e m m e , 
p a y â t chaque année une a m e n d e « afin de 
lut ôter l' idée qne le célibat fut un état c o m 
m o d e et a v a n t a g e r a » ; et Cleéron. austère 
avoca t , invi ta i t , dans son Traité des Lois , 
l e s censeurs « A ne pas souffrir qu'il y a i t 
des cé l ibataires » : on sait enfin qu'Auguste 
frappa des peines .'es plus dures les cél iba
ta ires des deux sexes , les décrétant inaptes 
à recueil l ir de s success ions et des legs . 

S e s e n t a n t du re lâchement général des 
moeurs lea lois modernes sont moins dures. 
Jad i s , d i t -on , pour imposer confiance au 
peuple , tout c i toyen deva i t Justifier qu'il a v a i t 
de s e n f a n t s l ég i t imes . Aujourd'hui l e cé l iba
ta ire qui s e trouve qui t te envers la soc ié té 
m o y e n n a n t une majorat ion bénigne du billet 
q u e lui adresse a n n u e l l e m e n t le contrôleur 
d e s contr ibut ions , doit trouver la péni tence 
douce . Car le « sacrifice » except ionne l qu'on 
lu i d e m a n d e n e se compare en rien a u x « s a 
crifices » quot id iens que doit fa ire le père 
de f a m l l l » p o u r é lever s e s e n f a n t s . 

N o o s a s s i s t o n s e n tous c a s dans d e n o m 
breux p a y s A une évolut ion s ignif icat ive . 
L ' E t a t n'y peut p lus trai ter au point de v u e 
fiscal les c i t o y e n s sur le plan purement indi
vidual iste . E t ne prépare-t -on pas a ins i le 
t e m p s prochain où d a n s l ' économie généra le 
d'un p a y s la s i tuat ion d e s c i t o y e n s sera c o n 
sidérée de plua en plus en fonct ion de leur 
s i tuat ion d e fami l le? 

L'arrivée du Tour de France à Paris 

A U P A R C D E S P R I N C E S 
D e gauche à droite: MERVIEL, P I E R R E ET A N T O N I N M A C N E , LEDUCQ (vainqueur du Tour Je 

France), C H A R L E S PÉLISSIER (vainqueur de huit étapes), MARCEL BlDOT, photographiés tandis 

qu'ils effectuent un tour d'honneur après leur arrivée, dimanche. (W.W.P.) 

"ILLET PARISÊE.y 

La défense 
des contribuables 

( D ' U N RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

P A R I S , 28 J U I L L E T 1930. 

M. Tardieu a défini hier, avec sa netteté 
habituelle, les positions respectives du Gou-
rt mènent, du Parlement et du public. Il a 
précisé les conditions de la prospérité à la 
ttalisation de laquelle il s'est attaché en esprit 
positif et éloigné de toute idéologie. Il s'est 
élevé contre l'utopie marxiste sans rapport 
arec les réalités sociales et économiques. Il 
a, en outre, averti le pays qu'il était temps 
de s'arrêter sur la pente glissante des 
dépenses électorales. 

Ce discours a été accueilli avec faveur par 
le publie et cela se comprend. Le public, c'est-
à-dire tout le monde, est théoriquement repré
senté par les membres du Parlement ; mais 
il arrive souvent, ainsi que l'a dit hier 
M. Tardieu, que les représentants du peuple, 
faute de concevoir leur râle avec une grande 
kmuteur de trues «t le sens des besoins natio
naux, défendent plutôt le sort des intérêt» 
particuliers que l'intérêt général. Or, celui-ci 
est souvent incompatible arec ceux-là. C'est 
au Gouvernement d'une part et au bon sens 
OU publie d'autre part, a déclaré le président 
du Conseil, qu'il appartient de défendre l'en-
stmbl» des citoyens qui sont aussi des contri
buables. Car il est clair que, malgré des ligues 
ou autres organisations dont l'action est 
forcément limitée, le contribuable anonyme, 
perdu dans la masse, est dépourvu de tous les 
concours. La Chambre de 1928 n'a pas su 
éviter l'icueil qui se dresse devant toutes les 
assemblées parlantes. 31. Tardieu a cité des 
chiffres impressionnants, montrant qu'il est 
grand temps de ne plus grever le budget de 
charges nouvelles. Non seulement le contri
buable ne pourrait plus y faire face, mais la 
politique de prospérité en serait irrémédiable-
vent compromise. Ce n'est pas à un moment 
où une crise mondiale de surproduction vient 
affecter les échanges qu'il convient de grever 
le prix des produits fabriqués d'impositions 
supplémentaires. 

Ainsi, la croisade en faveur du contribuable 
annoncée par M. Tardieu est aussi une croi
sade contre la vie chère. Elle implique que le 
Gouvernement devra plus que jamais assurer 
son rôle exécutif, aussi bien à l'égard du 
Parlement qui ne devra pas sortir de ses 
attributions que du public dont se réaliseront 
les rceux. 

R... 

» 
LA LISTE DURAFOUR EST ÉLUE 

A SAINT-ÉTIENNE 
St Et ienne , 27 Juillet. — Voici le résultat 

définitif des é lect ions m u n i c i p a l e s : l i s te Du-
rafour. anc ien ministre , député de la Loire, 
radical -soelal l s tc , 1 6 . 0 3 7 Toix; l iste Meyret , 
ancien maire de S t -Et ienne , union républi
ca ine , 1 1 . 0 0 5 v o i x ; l i s t e L e Grief, avocat 
c o m m u n i s t e ; l i s t e Bruyère , 6 1 9 voix . 

L e s 3 6 candidats de la l i s te Durafour s on t 
é lus . 

Le tremblement de terre d'Italie 

U N E MAISON DÉTRUITE A M E L F I OU, COMME N O U S L'AVONS DIT. ON V O N T D E RETROUVER VIVANTES 

TAVSS PETITES riLLES, AVE IX R o t D'ITALIE EST AUSSITOT ALLÉ VOIR. (w.W*.) 

| LETTRE DE BRUXELLES 

L'école 
de Gaillon 

(D'un correspondant particulier) 

B R U X E L L E S , 28 J U I L L E T 1930. 

On rient d'élever au camp de Beverioo un 
monument aux élèves de l'école de Gaillon, 
morts pour la Patrie. Deux mille élèves ont 
suivi ces cours d'officiers ; trois cent quatre-
vingts, soit près de vingt pour cent sont tom
bés au champ d'honneur. On ignore le nombre 
exact des invalides, êclopês, malades, qui sont 
revenus des champs de mort et de triomphe 
et qui, fidèles à l'esprit magnanime qui leur 
a été insufflé à l'école, ont repris leur place 
dans la vie civile, sans forfanterie, avec, peut-
ttre, une tristesse secrète de voir ce qu'a 
donné la paix. 

Le général Stroobants, au milieu d'un bril
lant état-major, représentait à l'inauguration 
le ministre de la Défense nationale. Quelques-
unes des paroles qu'il a prononcées sont à 
retenir. 

« On n'aurait pas pu, a-t-il dit, trouver pour 
ce monument de meilleur* piaee que dants le 
cadre du camp de Beverioo où viennent 
séjourner nos régiments chaque année. Ceux-
ci en tireront la leçon qui leur dicte leur 
devoir : maintenir et consolider l'édifice na-. 
tionaJ reconstitué par la victoire si chèrement 
acquise par leurs aînés. » P u i s , cette autre 
parole qui résume l'idéal que s'était fixé 
l'école de Gaillon : « La préparation à la 
guerre n'est pas la guerre, mais la qualité 
des armées sur les champs de bataille se me
sure à la valeur de ses instructeurs » . 

Ce fut l'idée maîtresse du général Keuray, 
fondateur de l'école. Les débuts de la guerre 
furent terribles pour le corps des officiers 
belges. Courageusement, chefs et hommes 
firent Xkur devoir et suppléèrent à leur fai
blesse numérique par un héroïsme admirable. 
Hais il fallait combler les brèches et créer 
de toutes pièces des écoles d'officiers. Tâche 
ardue qui nécessitait des connaissances éten
dues, une expérience des choses de la guerre, 
doublée d'une sorte de vues prophétiques sur 
l'avenir, pour mettre les nouveaux officiers à 
h hauteur d'une mission sans précédent. Il 
fallait aussi de l'énergie et du cœur pour s'im
poser aux candidats-officiers et s'en faire 
aimer. 

Le général Neuray et ses collaborateurs 
furent les hommes de cette situation, comme 
l'école créée et dirigée dans le vieux château 
du cardinal de Bourbon, à Gaillon, fut à la 
hauteur de ses destinées. Ses élèves furent, 
dès 1915, des combattants volontaires dont 
l'âge variait de 1S à 40 ans. C'étaient des 
magistrats, des industriels, des notaires, des 
aiocats, des ingénieurs, des commerçants, des 
professeurs, des employés, des officiers de ma
rine. Ils avaient fait le coup de feu sur le 
front. On leur demandait plus : quitter les 
tranchées quelque temps. Accepter une forma
tion aussi dure qu'intensive. Puis, celle-ci ter
minée, retourner face à l'ennemi pour con
duire les soldats. «Ah, les braves gens 1 » 
s'est écrié devant leur monument, leur chef, 
le général Neuray. « Pourquoi avait-on omis 
de les préparer avant l'heure des combats t » 

Question douloureuse, à laquelle le Soi avait 
répondu à l'avance quand, dans son discours 
du 21 juillet, il rappela au pays qu'une vigi
lance rigoureuse s'impose pour notre sécurité 
extérieure. 

La glorieuse école de Gaillon continue, 
actuellement, à fonctionner au camp de 
Beverioo. 

S... 

Le centenaire 
des Trois Glorieuses > 

Le Gouvernement a déc idé de célébrer 

Î
sur la Place de l'HOtel-de-Ville, le centième 
anniversa ire des « T r o i s G l o r i e u s e s » . Cet te 
cérémonie aura l ieu l e mard i 2 9 Juillet, a 
1 6 heures , en présence de il. le Président 
de la Républ ique. 

l 'n bataillon d' infanterie , un escadron 
de ca' .alef le et un peloton de la Garde Répu-

i bi icaine rendront les honneurs au chef de 
l 'Etat . 

Quand le Prés ident de la Républ ique aura 
pris p lace sur l 'estrade officielle, i e drapeau 
tricolore sera h i s s é a n s o m m e t d'un mat , 
haut d e 1 2 m è t r e s . Cet te m a n i f e s t a t i o n e s t 
des t inée A commémorer l 'adoption déf ini t ive 
dea trois couleurs ; depuis c e n t a n s en effet, 
et s a n s interruption, le drapeau tricolore est 
le drapeau de la France. 

P a s discours serout prononcés par M. Jean 
de Caste l lane , prés ident dn Conseil municipal 
d e Par la « t par M. A n d r é Tardieu. préaident 
d u Consei l d e s min i s t re s . 

La Semaine Sociale de Marseille s'est ouverte hier 
par une magistrale leçon inaugurale de M. Eugène Duthoif 

sur le problème social aux Colonies 
MareelUe,28 Juillet. — La 2 3 ~ sess ion 

des S e m a i n e s Socia les de France s 'est ouverte 
aujourd'hui A Marsei l le . 

P l u s de 1 .200 auditeurs y participaient , 
venus de toutes les régions de la France . 

A v a n t que s'ouvrent les travaux , de s Se
mainiers ont as s i s t é en l 'égl ise St-Jose-pb A 
la m e s s e du St-Espri t , au cours de laquel le 
Mgr Dubqurg, évêque de Marsei l le , a pro
noncé une allocution. 

A 9 h., les auditeurs s e réunissa ient & 
l'école de P r o v e n c e d o n t l es locaux ont é t é 
mis â leur disposit ion. 

LA LEÇON D'OUVERTURE 
DE M. EUGÈNE DUTHOIT 

Comment se pose le problème social 
dots les pays de colonisation 

M. E u g è n e Duthoi t , l ' éminent iprésident 
de la Commiss ion générale des S e m a i n e s 
Sociales , doyen de la Facnl té cathol ique de 

M. E U G È N E O L T H O I T 

droit de Lille, a ouvert la première réunion 
par un magis tra l exposé . Il a montré c o m 
m e n t se pose le problème social dans les 
p a y s de colonisat ion. 

Voici e n abrégé ce t te leçon du dis t ingué 
sociologue. 

La colonisation est l'acte d'occupation perma
nente, par une puissance, de territoires déjà 
plus ou moins occupés psr des populations indi
gènes. 

Toute intervention coloniale crée une existence 
commune entre une société indigène et une mé
tropole représentée par des fonctionnaires et 
des colons. Comment faire concourir nne telle 
« symbiose » (vie en commun) au bien com
mun ? 

Problème complexe, que la Semaine Sociale va 
étudier A la lumière de la doctrine catholique 

Une seule de vent 
fait chavirer une barque 

et cause la mort 
de six personnes 

Caen, 2 8 juil let . — En face de la? statioti 
de Luc-sur-Mer, une saute de v e n t a fa i t 
chav i i e r une embarca t ion ; des s ix personnes 
qui l 'occupaient , une seule a pu être s a u v é e 
par une barque qui s 'était portée a u x secours 
des naufragés . Mais fa t igués e t A bout de 
souffle, l e s autres , dont trois Par i s i ens e n 
vi l légiature, s e la issèrent couler a v a n t l'ar
r ivée des sauveteurs . 

Une fami l le paris ienne, composée de M1"' 
Bouyssou , domici l iée , 46 , rue d'Alésia, A 
Par i s , de son gendre et de sa fille, M. e t M"' 
Clergeon, domic i l i és é g a l e m e n t rue d'Alésia, 
e t d e leur fils, Marcel , 14 a n s , é ta i t Tenue 
passer les v a c a n c e s dans nne vi l la de Lion-
sur-Mer, s i tuée route de Luc. 

Le propriétaire de la -villa, M. Leherlcy , 
qui pos séda i t une pe t i t e barque de p ê c h e 
proposa, c o m m e c'était le dernier d imanche 
que la fami l l e devai t passer sur 1A cête , une 
promenade en mer. Il s 'agissa i t de conduire 
l 'embarcation devant Luc au l ieu-dit 12 
i Corps de Garde », afin qu'elle fû t prête 
pour la marée su ivante . 

M. Leher lcy s 'embarqua a v e c ses deux 
mate lo t s , MM. A l p h o n s e F landard e t Henri 
B l in , tous deux domici l iés A Lion, e t M. 
Clergeon qui décida, après quelques hés i ta
t ions , sa f e m m e A venir avec lui a ins i que le 
jeune Marcel . 

La mer é ta i t très ca lme, M. Lehericy hissa 
la voile e t on arriva, s a n s encombre , devant 
le * Corps de Garde ». Là, une saute de vent 
a m e n a l 'acc ident qui deva i t t a i re cinq .vic
t imes . Voici d'après M. Bl in , l 'unique res
capé, comment se produisit le naufrage: 

«. A v e c l a s a u t e 4« v e n t , l a •voile s'est 
brusquement tendue et la barque s'est retour 
née , nous précipitant tous l e s s ix ft la mer. 

» Sous a v o n s pu. sa is ir l es bords de l 'em 
barcation retournée. Fat iguée la première 
M"* Clergeon I tcha prise e t disparut , su iv ie 
de près par son mari et son Bis. Le matelot 
Flandard se n o y a éga l ement rapidement . 

» Pourtant de la plage de Luc, deux Jeunes 
g e n s , MM. Clément et Georges Mathieu. Agés 
de 1 6 e t 1 3 a n s e t domici l iés A Neui l iy-sur-
Se ine , a v a i e n t TU l e drame. C o m m e i ls étalen'. 
e u x - m ê m e s en barque le long , du rivage, il» 
tachèrent de repoindre notre embarcat ion 
Maiheu -ensement Us ne purent qne me re 
cueillir alors que j 'é ta i s A bout de souffle. 
P e u de secondes auparavant , mon patron 
Lehericy , qui pourtant l e s v o y a i t venir , avai t 
l u i - m ê m e «oui*. 

dont les principes universels s'appliquent a tou
te» les formes de la vie sociale. 

LA POSITION DU PROBLEME 
La moitié des terres qui couvrent la surface du 

globe, les deux cinquièmes de l'humanité, sont 
aujourd'hui soumis au régime colonial ; source 
de graves responsabilités pour les peuples colo
nisateurs, en particulier pour la France, seconde 
puissance coloniale du monde, chargés non seu
lement de faire valoir des richesses, mais d'orien
ter la politique coloniale selon sa vraie fin. 

XI y a un problème social particulier aux colo
nies, car toute intervention coloniale implique 
que deux civilisations, étrangères jusque-là l'une 
A l'autre, s'emboitent et s'ajustept : cette péné
tration de l'une dans l'autre ouvre une crise 
sociale. 

Cette crise est en première ligne nne crise de 
population. Comment conserver la vie des indi
gènes, aux prises avec de redoutables fléaux? 

C'est aussi une crise de la famille indigène, 
dont le statut traditionnel est ébranlé par le 
nouvel état de choses. 

Une crise de propriété s'y mêle ; comment 
harmoniser les modifications que le pouvoir ap
porte au régime indigène, avec le respect de la 
coutume et le souci du progrès cnltural? 

L'autorité elle-même subit une crise, du fait 
de la déchéance, tout au moins de la diminution, 
du pouvoir effectif des chefs indigènes. 

Les rapport» quotidiens sont souvent contra
riés tant par les préjugés des indigènes que par 
les fausses manœuvres de leurs nouveaux maî
tres. 

Un commencement d'industrialisation s'accom
plit, et le problème ouvrier surgit, avec de» don
nées qui rappellent les déplorables abus des pre
miers temps de l'ère industrielle en Europe. 

i.a propagande communiste exploite ces abus 
j essayer d'allumer dans les colonies dea 
1 .• . r s d'insurrection. 

N'oublions pas la crise religieuse qui naît de 
l'ébranlement des croyances traditionnelles parmi 
les indigènes. Apportons-nous du moins les sour
ces d'un renouveau religieux ? 

Faut-il désespérer de conjurer une crise si 
aiguë et si étendue? Non certes! L'abandon des 
colonies par les métropoles serait une déplorable 
solution qui plongerait les pays de colonisation 
dans un état d'anarchie pire que leur condition 
primitive. 

LE ROLE DU POUVOIR COLONISATEUR 
La mise en valeur dn domaine colonial 

S'il arrive que ce territoire et les richesses 
qu'il contient ne puissent pas être mis en valeur 
[«r ses habitants, il est légitime qu'une inter
vention du dehors fasse fructifier des biens natu
rels que la Providence destine à l'usage de tous 
les hommes. 

Il n'est pas vrai que les colonies soient faites, 
comme l'enseignait 1 Encyclopédie, •» par i» m* 
tropole et pour la métropole », ni que, comme 
certains le disent encore, » la colonisation Soit 
une affaire » seulement. 

L'esprit mercantiliste a pu inspirer ces con
ceptions fausses, parce qu'unilatérales : c'est s 
la colonie elle-même, aux indigènes de la colo
nie qu'en toute première ligne la mise en valenr 
doit profiter. 

La colonisation bien comprise est une asso
ciation d'intérêts entre la métropole et la société 
indigène : celle-là prend en charge des ressour
ces que des possesseurs débiles détenaient sans 
profit pour eux-mêmes et pour les autres. 

Le» tiers ne sauraient être frustrés du bien
fait de la colonisation, qui ne doit point dégé
nérer en une sorte d'égoïsme à deux. Le reste 
du monde doit donc aussi en profiter. 

Il importe de ne pas perdre de vue que la 
politique du « ventre plein » ne résout nullement 
le problème social aux colonies. Cette politique 
est celle qui ramène la colonisation à l'enri
chissement, sans plus, des indigènes, de la mé
tropole, du reste du monde. p . 

Le progrès économique n'est pafcrMEi le dernier 
mot; la mise en valeur n'est que ltr-nremier éche
lon d'une vraie civilisation. 7 

L'œuvre de civilisation, fonct ion essentielle 
de l a puissance colonisatrice 

Le développement matériel n'est qu'une par
tie et non la partie supérieure du développement 
humain. La science,, l'art, la vertu, sont lea biens 
par excellence, inséparables sans doute d'une 
certaine possession des biens matériels, mais 
pourtant distincts et 'plus enviables. L'interver
sion des facteurs, qui consiste à placer au-des
sus des autres les biens matériels, risque d'en
gendrer cette fausse civilisation que saint Au
gustin a flétrie dans la c Cité de Dieu ». 

La fonction civilisatrice n'est remplie que si, 
par touches discrètes et continuelles, nous unis
sons toujours la tutelle matérielle et la tutelle 
morale, la mise en valenr et l'éducation, qui 
s'appellent et se complètent, e t s i nous utili
sons ces richesses immatérielles dont l'ame des 
indigènes n'est nullement démunie, en vue d'une 
pacifique a symbiose ». 

PRÉCISIONS FOURNIES 
PAR LA DOCTRINE CATHOLIQUE 

Après avoir interrogé la raison et l'histoire, il 
faut nous élever d'un degré et interroger l'Evan
gile et l'Eglise. 

1° Les titres dn catholicisme à être interroge 
sur le problème social aux colonies 

Son premier titre est sa transcendant» faculté 
d'adaptation aux états de civilisation les plus 
divers. Le message du Christ s'adresse aux 
hommes de tous les temps, de tous les milieux; 
faisant abstraction dea particularités nationales, 
l'Eglise ne prend jamais l'initiative de dénatio
naliser ses fidèles. 

Elle utilise les particularismes mêmes des 

sociétés auxquelles elle se mil», ponr i 
accessible le divin message. 

Cette plasticité du catholicisme na brirn aal-
lement l'unité du corps mystique ; c'est par l a 
complexité que triomphe l'unité de l'Eglia*. Anaai 
invite-t-eile les homme» de toute race, de tout* 
couleur A être se» membres vivant». Loin de 
leur commander l'oubli ou le mépris de leur con
dition ethnique, elle lea invite A être chrétien
nement, saintement nègres comme d'autres sont 
chrétiennement, saintement jaunes ou blancs. 

Sa lutte Incessante contre les erreur» et le» 
abus qui fausssat les rapports de civilisation 
L'Eglise a stigmatisé le faux dogme de l'incu
rable infirmité de telle ou telle race. Eli» ne 
veut pas qu'on brise systématiquement, d'un* 
main légère, les formes de la vie indigène, n 
n'est pas question de répandre en son a s m na 
enropéanisme ou un occidentalisme qui s'inspire
rait de la prétendue supériorité de l'homm* 
blanc. 

De même que dans le passé elle a condamné 
l'esclavage, elle stigmatise aujourd'hui les «boa 
intolérables trop souvent mêlés à la pratique dn 
travail forcé. 

Services sociaux qui découlant de l'actloa Mis
sionnaire. — Sans doute les missionnaires n* 
sont pas chargés à proprement parler d» col», 
nlser, mais bien d'évanoéliser. Entre l'agent 
colonial et le missionnaire, la différence doit écla
ter aux yeux de l'indigène, n n'en est pas moin» 
vrai que le spirituel et le temporel étant indU-
solublement mêlés, le missionnaire favorise l'œu
vre de colonisation, puisqu'il jette dans le peuple 
indigène des semences de vraie civilisation. Par
tout où le missionnaire paraît, nne transforma
tion souvent très rapide de l'élément indigène est 
la suite heureuse de sa conquête toute paci
fique. 

2" Requête» et suggestions tirées 
de la doctrine catholique 

Famille d'abord. — Cette vérité liminair» est 
vraie aux colonies aussi bien que dans le» mé- ' 
tropoles. H convient donc que peu à peu le statut 
de la famille chrétienne, comportant l'union mo
nogamique et indissoluble, prévale dans les socié
tés indigènes, quelles que soient les coutume» 
antérieures et quels que soient aussi l es détes
tables exemple» qu'apportent certains représen
tants de civilisations réputées plus parfaites. 

Organisation du travail selon les requêtes des 
principes chrétiens L'Encyclique « Rernm No-
vnnim » n'a pas été ?e'r.!»reent promulguée pour 
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les sociétés de la vieille Europe. Le» vérité») 
qu'elle enseigne ont une portée universel!*. II 
faut donc que le traitement de la main-dkrarr» 
indigène se conforme A des prescription» hâtés» 
sur le principe de l'éminente dignité de la per
sonne humaine. 

Méthodes d* gouvernement, d'admlnlstratiea; 
régime» de tenures agricoles. — Ici l'EgUa* 
s'abstient de prononcer des jugements de Talenr; 
mais elle rappelle certaines vérités toujours né
cessaires, comme l'obligation d'adapter les for
me» de gouvernement et d'administration, ainsi 
que le» régimes fonciers, au bien commun. 

Aussi enconrage-t-elle la. constitution dee eUtss 
iSligènes et donne-t-elle personnellement l'exem
ple en suscitant un clergé indigène. 

CONCLUSION 
Au fond du problème social aux colonie» surgit 

un problème religieux. Il s'agit de savoir ai la 
puissance colonisatrice va essayer d'établir un* 
discipline sociale et une civilisation nouvelle dan» 
un milieu qui serait en quelque aorte vidé d* tont 
contenu religieux. A vouloir tes ter c* dessein 
absolument irréalisable, la colonisation a* con
damnerait elle-même. EUe s'exposerait à c* re
proche d'un vieux chef: <r Les blancs nous ont 
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